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Mise en œuvre de la procédure de dématérialisation des transferts 
de documents à la Préfecture  

 
Introduction :  
 
Vous souhaitez bénéficier de la formule fédérative que vous propose le centre de gestion en 
tant que collectivité adhérente Cette procédure vous permet de transmettre tout type de 
documents en Préfecture (Arrêtés, Délibérations, …) 
 
Pour un bon déroulement de cette mise en œuvre il est impératif de respecter scrupuleusement 
les différentes étapes suivantes, en prenant bien en compte que, pour chacune d’elle, un délai 
de réalisation doit être envisagé. Les organismes concernés par chaque phase pourront vous 
renseigner à ce sujet  
 

1 – Prendre une délibération 
�� La collectivité doit prendre une délibération qui autorisera l’exécutif à : 

�� Recourir au procédé de télétransmission 
�� Signer le marché passé avec le tiers homologué sélectionné  
�� Signer la convention passée entre la collectivité et la Préfecture de l’Isère 

 
  
Étape numéro 2 : signature d’une convention avec la Préfecture 
Organismes concernés : la collectivité et la Préfecture 
 
Pour pouvoir utilisation la procédure de transmission des actes et délibérations  il est 
nécessaire de signer une  convention de dématérialisation avec la Préfecture 
 
Contacter le service : Bureau du contrôle de la Légalité et des Affaires Juridiques 
 
Serge Bustos    
04 76 60 48 56 
Serge.bustos@isere.pref.gouv.fr  
 
 
Remarques : 
Le logiciel utilisé est S2LOW de la société ADULLACT PROJET 
Ce renseignement est important, car il vous est demandé de le faire figurer dans la convention 
que vous passez avec la Préfecture 
 
Dispositif de télétransmission utilisé :    S2LOW 
Références de l’homologation du dispositif :   05/12/2006 
Références de l’opérateur du dispositif de télétransmission utilisé: ADULLACT  PROJET  
 
Il vous sera également demandé le numéro SIREN (et pas SIRET) 
 
Étape numéro 3 :Acquisition d’un certificat électronique 
Organismes concernés : la collectivité et l’organisme fournisseur de certificats  
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Vous devez disposer d’un certificat électronique de sécurité de catégorie 3 installé sur la 
machine qui servira aux opérations de télétransmission 
 
Important : nous vous conseillons de choisir des certificats de type logiciel qui sont 
suffisants pour le bon fonctionnement de l’application et qui sont très avantageux 
financièrement 
 
le certificat permet d’authentifier de façon unique la personne effectuant les transactions 
il s’agit d’un élément important de sécurité  de cette procédure et sa mise en œuvre nécessite 
une attention toute particulière 
 
Pour cela plusieurs possibilités  sont envisageables : 

1) vous disposez déjà d’un tel certificat et vous pouvez l’utiliser à la condition 
expresse qu’il soit de catégorie 3 (l’organisme certifié qui vous l’a fourni est 
en mesure de vous confirmer ce point) 

2) vous ne disposez pas  d’un tel certificat et dans ce cas il est nécessaire de vous 
en porter acquéreur auprès d’un organisme certifié tel que le Crédit Agricole ou 
la Chambre de Commerce et d’Industrie 

 
dans le cadre de la mise en œuvre de notre projet de fédération des procédures de 
dématérialisation pour les collectivités adhérentes du centre de gestion, et dans un souci de 
simplification des procédures d’installation, nous avons conclu un partenariat avec la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Grenoble (Chambersign) pour vous proposer une 
gestion la plus simple possible de vos certificats 
 
Pour pouvoir télé transmettre à la Préfecture, il faut dans un premier temps obtenir un 
certificat électronique de sécurité permettant d'établir la connection sécurisée avec la 
Préfecture pour l'envoi numérique. 
Le Centre de Gestion a mis en place un partenariat avec Chambersign (Chambre de commerce 
et de l'industrie de Grenoble)  
Il suffit de nous envoyer un mail à webmestre@cdg38.fr nous indiquant votre intérêt. 
Nous vous communiquerons en retour une adresse avec identifiant et mot de passe pour faire 
votre demande auprès de Chambersign. 
 
Voir annexe 1 pour une explication détaillées des différentes étapes  
 
N’hésitez pas à nous contacter à ce moment là. nous pourrons ainsi vous guider pour un bon 
déroulement des différentes phases de la commande  
 
Vous recevrez alors un courriel vous proposant de prendre contact avec le responsable local 
de l’organisme certifié pour finaliser la mise à disposition du (des) certificats. 
 
Étape numéro 4 : Mise en place et utilisation de la plate-forme 
Organismes concernés : la collectivité et le centre de gestion 
 
Prendre contact avec nos services pour définir ensemble le calendrier de démarrage de 
l’application : 
 Prise en compte  de votre collectivité sur la plate-forme ADULLACT 
 Formation de vos agents 
 Période de tests éventuelle 
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 Démarrage en réel 
 
Contacts : 

 
Pierre Eymar :  04 76 33 20 28 
Sébastien Gorecki  04 76 33 68 56 
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ANNEXE 1 : 
 

 
saisir l’identifiant et le mot de passe qui vous ont été communiqués 
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Saisir les zones obligatoires   ATTENTION :  ne pas cocher la case support 
 
La saisie du numéro Siret générera automatiquement le remplissage des coordonnées de votre 
collectivité (voir page 5 qui contient les informations du CDG en exemple) 
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choisir Fiducio logiciel 
si ce choix n’est pas disponible, revenir à la page précédente et décocher la case  
« je possède déjà le support » 
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ne rien changer sur cette page et passer à l’étape suivante 
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passer à l’étape suivante (après modifications éventuelles)
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Saisir les informations puis passer à l’étape suivante 
 
Important : il s’agit des informations concernant la personne qui utilisera le certificat, 
  (celle qui effectuera les transmissions en Préfecture) 
  Il ne s’agit pas du maire ou du président  
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Saisir le nom et Prénom du représentant légal  ATTENTION : il s’agit de celui 

figurant dans votre délibération 
envoyée en Préfecture 

Puis passer à l’étape suivante 
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choisir le bureau d’envoi et le bureau de retrait de votre certificat (généralement celui le plus 
proche de votre collectivité) 
 
le choix du bureau de retrait est très important, car le certificat vous y sera remis en 
main propre (c’est la qu’aura lieu le « face à face ») 
 

passer ensuite à l’étape suivante 
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Vous  obtenez alors cet accusé de réception vous fournissant tous les 
renseignements utiles pour la suite des opérations. 
Nous vous conseillons de l’éditer car il contient entre autres les 
coordonnées de vos correspondants Chambersign 

 
Cliquer sur ce lien pour passer à la dernière étape 
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Ce document est très important, car il vous permettra  à tout moment de reprendre contact 
avec l’organisme certifié (Chambersign) et de gérer votre certificat. 
 
Nous vous conseillons de l’éditer, de le classer en lieu sur et de nous en faire parvenir une 
copie si vous le souhaitez 
 
 


